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Objet:Objet: Achat d'amorces Large Pistol
Date:Date: jeudi 19 septembre 2024 à 12:42:45 heure d’été d’Europe centrale
De:De: couvreur philippe SG DEPSA SCAE <philippe.couvreur@interieur.gouv.fr>
À:À: Jean-Jacques BUIGNE Président de l'UFA <jjbuigne@armes-ufa.com>
Pièces jointes:Pièces jointes: Signature complète 2024 PHILIPPE.JPG

Bonjour

Nous faisons suite à votre demande d'exper6se portant sur l'objet en référence : refus d'un armurier de vendre
des amorces Large Pistol à un détenteur par6culier jus6fiant d'une autorisa6on préfectorale.

Le décret n° 2023-557 du 3 juillet2023 précise dans son ar6cle 2 que l'Ar6cle R.311-2 du CSI est complété par un
13° ainsi rédigé "Muni%ons	à	étui	métallique	à	poudre	noire	et	à	percussion	centrale,	ainsi	que	leurs	éléments,
conçus	pour	les	armes	de	poing	classées	au	e)	du	IV.	-,	à	l'excep%on	des	muni%ons	et	éléments	de	muni%ons
lassées	au	6°	du	III.	-	(...)". 
En d'autres termes les muni6ons chargées à poudre noire des6nées aux armes de poing historiques et de
collec6on classées en D e) et leurs éléments relèvent désormais de la catégorie B 13° soumise à autorisa6on, à
l'excep6on des muni6ons classées en C 6° et leurs éléments (quel que soit leur chargement).

CeXe nouvelle disposi6on implique que pour acheter muni6ons et éléments de muni6ons en B 13°, l'acheteur
doit jus6fier d'une autorisa6on préfectorale. 

Le 7° du même décret  n° 2023-557 précise en outre qu'après l'Ar6cle R.312-47, il est inséré un Ar6cle R.312-47-1
ainsi rédigé : "L'autorisa%on	d'acquisi%on	et	de	déten%on	d'une	arme	au	%tre	du	1°	ou	du	2°	de	l'Ar%cle	R.312-40
vaut	autorisa%on	d'acquisi%on	et	de	déten%on	des	muni%ons	et	éléments	de	muni%ons	classées	au	13°	du	II.	-	de
l'Ar%cle	R.311-2.	Elle	permet	également	d'acquérir	les	muni%ons	chargées	à	poudre	noire	et	leurs	éléments
classés	au	6°	du	III.	-	de	l'Ar%cle	R.311-2".
En d'autres termes la déten6on permet d'acquérir toutes muni6ons et éléments de muni6ons à poudre noire
classés en B 13° et en C 6°, quel que soit le calibre et sans quotas, et sans autre restric6on. 

Titulaire d'une autorisa6on, le détenteur par6culier qui fait l'objet de votre saisine peut donc parfaitement
acquérir des amorces Large Pistol, comme des étuis de tous calibres ou muni6ons chargées à poudre noire sans
avoir à jus6fier de la déten6on légale de l'arme correspondante, ce qui est par nature impossible si l'arme en
ques6on relève de la catégorie D e) ou C 1° c) détenue antérieurement à 2011, l'une et l'autre catégories n'étant
pas soumises à enregistrement.

Cordialement


